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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4210 
Télécopieur : 418 646-0027 
www.justice.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 
 
 
 
Le 13 janvier 2026 
 

 
Objet : Demande d’accès aux documents – Décision 
V/Réf. : Palais de justice de Kuujjuaq 
N/Réf. : BSM-2025-005656 
 
 
Bonjour, 
 
Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 
15 décembre 2025, laquelle se lit comme suit :  
 

[…] Nous vous adressons la présente demande d’accès à l’information : 
 

• Tous les échanges et tout document échangé par l'organisation de la Cour 
itinérante et/ou le Ministère de la Justice concernant la qualité de l’air du 
Palais de justice de Kuujjuaq notamment, mais non limitativement, avec 
d'autres représentants du Gouvernement du Québec, des représentants de 
la Société québécoise des infrastructures, des représentants de la 
Commission des service juridique et/ou du Centre communautaire 
juridique de l’Abitibi-Témiscamingue, du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales, du Ministère de la sécurité publique et/ou de 
l'Administration régionale de Kativik; 
 

• La liste des travaux effectués durant l’année civile 2025 en lien avec la 
qualité de l’air du Palais de justice de Kuujjuaq et, plus particulièrement, 
en novembre 2025; 
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• Tous les rapports produits sur la qualité de l’air du Palais de justice de 

Kuujjuaq depuis le 8 octobre 2023. […]. 
 
(Transcription intégrale) 

 
 
Décision 
 
Nous donnons partiellement suite à votre demande. D’abord, en réponse au premier 
point de votre demande, vous trouverez ci-joint la correspondance en lien avec la qualité 
de l’air au Palais de justice de Kuujjuaq. Vous remarquerez que certaines portions de 
celle-ci sont masquées. Il s’agit d’adresses courriel personnelles ou de numéros de 
cellulaires. Ces renseignements personnels sont confidentiels et protégés en vertu des 
articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. 
 
D’autres correspondances ont été repérées, mais celles-ci sont inaccessibles. En effet, 
les avis et les recommandations sont protégés en vertu de l’article 37 de la Loi sur 
l’accès. De plus, certains documents appartiennent à la Cour du Québec. Notons, 
conformément à l’article 3 de la Loi sur l’accès, que les tribunaux au sens de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires ne sont pas assujettis au droit d’accès. 
 
Veuillez également noter que les brouillons inachevés et les ébauches ne sont pas visés 
par la Loi sur l’accès (article 9) et n’ont pas été considérés lors du traitement de votre 
demande. 
 
Enfin, d’autres documents repérés relèvent davantage de la compétence de la Société 
québécoise des infrastructures tout comme le deuxième et le troisième point de votre 
demande. Ainsi, conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, et sans présumer de 
la réponse, nous vous invitons à adresser votre demande à la personne responsable de 
l'accès aux documents de cet organisme public, aux coordonnées suivantes : 
 

Société québécoise des infrastructures 
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9  
Tél. : 418 646-1766 #7770  
acces.information@sqi.gouv.qc.ca 

 
Vous trouverez ci-joint copie des articles de loi sur lesquels se fonde notre décision. 
 
 
Recours 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 

mailto:acces.information@sqi.gouv.qc.ca
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/separation-et-divorce/la-mediation-familiale-pour-negocier-une-entente-equitable/seance-dinformation-de-groupe-sur-la-parentalite-apres-la-rupture/
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décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 
 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 

p. j. 3  
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© Éditeur officiel du Québec 
 

 
À jour au 24 octobre 2025 

Ce document a valeur officielle. 
 

Chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET 
SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
[…] 
 
3. Sont des organismes publics: le gouvernement, le Conseil exécutif, le Conseil du 
trésor, les ministères, les organismes gouvernementaux, les organismes municipaux, les 
organismes scolaires et les établissements de santé ou de services sociaux. 
 
Sont assimilés à des organismes publics, aux fins de la présente loi: le lieutenant-
gouverneur, l’Assemblée nationale, un organisme dont celle-ci nomme les membres et 
une personne qu’elle désigne pour exercer une fonction en relevant, avec le personnel 
qu’elle dirige. 
 
Les organismes publics ne comprennent pas les tribunaux au sens de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T‐16). 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 3; 1982, c. 62, a. 143 
 
[…] 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 9. 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiDubKN9ufaAhVyT98KHemaARUQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.tourisme.gouv.qc.ca/signatures.html&psig=AOvVaw0onWLphysN_BUEqzqPp3ff&ust=1525381240261682
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[…] 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
[…] 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont 
été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller 
sur une matière de sa compétence. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 37 
 
[…] 
 
SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 
 
[…] 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent 
et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 48. 
 
[…] 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
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2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, 
a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
[…].  
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AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boulevard René-Lévesque Est   2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9   Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 



De : Florence Vercheval
À : Caroline JENNIS  marie-eve.turgeon@clicheavocats.com; Julie Lorusso; Me Erika Marier;

Geneviève Lamontagne; Véronic Picard; Marie-Josée Rodrigue; LUCIE GAGNON;
jonathan.faucher@msp.gouv.qc.ca; Jade Blouin-Lessard; Aileen MacKinnon; FRANCOIS BEAULIEU; Me Derrek
Giroux-Lacasse

Cc : Josée Trottier; Katherine Morissette
Objet : Comminiqué concernant la qualité de l"air au palais de justice de Kuujjuaq
Date : 31 octobre 2024 16:14:21
Pièces jointes : Qualité de l"air - Parais Kuujjuaq.pdf

Bonjour,
Veuillez prendre note du communiqué en pièce jointe concernant la qualité de l’air au palais de
justice de Kuujjuaq.
Merci et bonne journée,

Florence Vercheval
Coordonnatrice
Technicienne principale
Ministère de la justice du Québec
Direction régionale des services de justice du nord du Québec
891, 3e Rue Ouest, local RC.07 Amos (Québec) J9T 2T4
florence.vercheval@justice.gouv.qc.ca
Tél.: 819-444-5231 (64994) Sans frais 1-866-226-9860

Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-
dessus. Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le
diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est
inconnu, nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique
et de détruire ce message et toute copie de celui-ci.
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Ève-Annie Harvey

De: Caroline Landry
Envoyé: 11 mars 2025 20:02
À: Fanie Pelletier; Caroline JENNIS FRANCOIS BEAULIEU; 

Véronic Picard; Peggy Warolin (bureau-CQ); Julie Lorusso; Florence Vercheval; 
Jérémie Pierre Destouches; Hélène Larivée; Guylène Trottier; Christine Dubois; 
Myriam Gagnon; Caroline Guimond; Geneviève Vaudry-Gravel; James Heymans; 
Richard Jr Marcotte; Émilie Ménard; Myriam-Cindy Rivard; Naomie Gilbert; 
Maryanne Sylvain; Sonia Gagnon; Jessica Tessier; Marie-Anne Lacide; Samuel 
Dupras-Doroftei; Mélanie Gauthier; Lucie Lemieux; Jonathan Godmer; Lilianne 
Beaudet; Carole Bellisle; Camille Mireault; Isabelle Breton (bureau CS)

Objet: Travaux - palais de justice Kuujjuaq
Pièces jointes: LE_suivi_Kuujjuaq_Mars25.pdf; flyer_TUBERCULOSE_13juillet_VF.pdf

Importance: Haute

Bonjour,  
 
Je vous invite à prendre connaissance de la communication ci-jointe. 
 
Au plaisir, 
 
Caroline Landry  
Directrice par intérim 
Direction de la cour itinérante (Nord-du-Québec et Côte-Nord) 
 
Directrice 
Direction du Bureau de la sous-ministre associée 
Sous-ministériat des services de justice, des infractions et des amendes 
Ministère de la Justice  
   
EN TÉLÉTRAVAIL  
Édifice Louis-Philippe-Pigeon  
1200, route de l'Église, 7e étage  
Québec (Québec) G1V 4M1  
Téléphone: 418 646-8153 poste 21197  

  
Courriel:caroline.landry@justice.gouv.qc.ca  
www.justice.gouv.qc.ca  
  

 
 



 

 
 
 
Direction de la Cour itinérante 
(Nord-du-Québec et Côte-Nord) 
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Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l’Église, 7e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :  418 646-8153, poste 21197 
caroline.landry@justice.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 11 mars 2025 
 
 
 
Madame la Juge coordonnatrice Isabelle Breton 

 
 
Madame la Juge coordonnatrice Peggy Warolin 

 
 
Me Véronic Picard 

 
 
Me Fanie Pelletier 

 
 
Me Caroline Jennis 

 
 
Me Julie Lorusso 

 
 
M. François Beaulieu 

 
 
À tous les employés de la Direction de la cour itinérante 
 
 
 
Mesdames les Juges coordonnatrices, 
Maîtres,  
Capitaine,  
Employés de la cour itinérante, 
 
Nous souhaitons faire suite aux communications transmises le 31 octobre 2024 et 
le 7 janvier 2025 concernant la qualité de l’air et de l’aménagement intérieur au palais de 
justice de Kuujjuaq. 
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Les signes d’insalubrité dont faisait état le rapport produit par la firme Nvira Environment 
Inc. pour le compte de l’Administration régionale Kativik, qui est propriétaire des lieux, 
ont été éradiqués, à l’exception d’un tapis qui doit être remplacé dans les prochaines 
semaines. 
 
Les endroits qui présentaient des marques d’entrée d’eau ont été réparés. De plus, des 
purificateurs d’air portatifs et des humidificateurs-purificateurs d’air portatifs ont 
également été installés, conformément aux recommandations du rapport.  
 
Les ingénieurs de la Société québécoise des infrastructures (SQI) sont d’avis que le 
système de ventilation hybride (mécanique et naturelle) est conforme aux normes de 
l’industrie. Des détecteurs de CO2 doivent être installés prochainement, et la Santé 
publique confirme qu’il n’y a aucune contre-indication à occuper les lieux.  
 
Toutefois, considérant la prévalence de cas de tuberculose au Nunavik, nous vous 
rappelons que le port du masque N-95, à titre de mesure préventive, est fortement 
recommandé sur le territoire. Des masques médicaux sont à la disposition de la population 
à l'entrée des palais et/ou des lieux où siège la cour itinérante. Pour en connaître davantage 
sur la maladie, nous vous référons au document rendu disponible par la Régie régionale de 
la santé et des services sociaux du Nunavik (RRSSSN). 
 
Même si le palais de justice de Kuujjuaq n’est pas la propriété du ministère de la Justice, 
soyez assurés que le ministère est soucieux de la santé et de la sécurité des occupants. Nous 
suivons la situation avec diligence et célérité et nous sommes impliqués de très près dans 
les différents échanges qui ont lieu avec la SQI et la Santé publique. 
 
Nous continuerons de vous tenir informé des développements. 
 
Je vous prie d’agréer, Mesdames les Juges coordonnatrices, Maîtres, Capitaine, Employés 
de la cour itinérante, mes salutations distinguées. 
 
 
La directrice par intérim, 
 
 

 
 
 
Caroline Landry 



ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ
TUBERCULOSIS

TUBERCULOSE
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3	 	 ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ

4	 	 ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ 

5	 	 ᓯᓂᓐᓂᕋᕐᑕᐅᔪᖅ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ

6	 	 ᐊᑦᑕᓇᕐᓯᒍᑕᐅᑐᐃᓐᓇᕆᐊᓖᑦ

7	 	 ᐃᑯᓪᓚᑎᑦᓯᒐᓱᐊᕈᑎᑦᓭᑦ

8	 	 ᖃᓄᖅ ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᐅᓲᒍᕙᑦ ?

9	 	 ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ ᖃᓄᖅ ᒪᒥᓴᕐᑕᐅᓲᒍᕙ ?

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ
ᐁᑦᑐᑑᑕᐅᒍᓐᓇᓱᓂ ᐋᓐᓂᐊᑖᕆᔭᐅᓲᒍᕗᖅ 
ᖁᐱᕐᕉᓱᓂ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ ᑌᔭᐅᔪᖅ, 
      Mycobacterium tuberculosis, 
       ᑕᑯᑦᓴᐅᒐᓂ ᐃᔩᓐᓄᑦ ᐳᕙᒻᒦᕙᓪᓗᓲᒍᑦᓱᓂ.

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ ᐃᑉᐸᕈᓐᓇᖏᑦᑐᖅ 
ᐊᑦᑐᐃᔪᖃᕈᓂ: ᓭᒨᕐᑐᖃᕈᓂ, ᓂᕆᒍᑎᓂᒃ 
ᐊᑦᑕᒥᕋᐅᑎᖃᕐᑐᖃᕈᓂ ᐊᓯᖏᓐᓂᓘᓐᓃᑦ 
ᐱᐅᓕᓐᓂᐊᒐᕐᓂᒃ, ᐃᕿᑦᓯᔪᖃᕈᓂ, 
ᑯᓂᑦᑐᖃᕈᓂ, ᐊᓯᖏᓪᓗ.

ᒪᒥᓴᐅᑎᑐᕈᑕᐅᖕᖏᑯᓂ, 
ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ ᑐᖁᒍᑕᐅᒍᓐᓇᐳᖅ. 

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ 
ᐃᑉᐸᕈᓐᓇᑐᖅ 
ᐊᓂᕐᑎᕆᔭᑦᑎᒍᑦ 
ᓂᓐᓂᐅᑐᒦᖃᑎᒋᓗᒍ 
ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᓕᒃ ᐃᑲᐅᕐᓂᓂ 
ᐊᒥᓱᓂ ᑲᑎᒪᔭᐅᑯᑖᕐᓂᐸᑦ. 
ᖁᐃᕐᑐᖃᑦᑕᓂᖅ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᒥᒃ 
ᐃᕐᐸᑎᑦᓯᒍᑕᐅᓕᐅᒥᒍᓐᓇᑐᖅ.

S?9lN
3gᖅ

w2XD8
Ngᖅ
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ᓯᓂᓐᓂᕋᕐᑕᐅᔪᖅ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ

ᓯᓂᓐᓂᕋᕐᑕᐅᔪᖅ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ ᐳᕙᒻᒦᕙᓪᓗᑐᐃᓐᓇᓲᖅ 
ᐃᓅᓯᓕᒫᖅ ᑌᒣᓕᖓᑐᐃᓐᓇᓱᓂ, ᑭᓯᐊᓂᓕ, 
ᐳᕙᓪᓗᕈᑕᐅᕙᓪᓕᐊᓯᒍᓐᓇᑐᖅ ᖃᖓᑐᐃᓐᓇᓯᐊᖅ; ᐊᕐᕌᒎᒃ 
ᒪᕐᕉᒃ ᓈᓯᒪᓕᕐᑎᓗᒋᓗᐊᖕᖑᐊᖅ ᐁᑦᑐᑕᐅᓚᐅᕐᑐᕕᓂᐅᓗᓂ.

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ 

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ 

ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ 
ᐁᑦᑐᑑᑕᐅᒍᓐᓇᑐᖅ 
ᖃᓂᒻᒪᕈᑕᐅᒍᓐᓇᓱᓂᓗ. 
ᐳᕙᓪᓗᑐᖅ, ᒪᑯᓂᖓ 
ᒪᓗᓐᓇᐅᑎᖃᕈᓐᓇᑐᖅ:

ᓯᓂᓐᓂᕋᕐᑕᐅᔪᖅ 
ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ



ᐃᑯᓪᓚᑎᑦᓯᒐᓱᐊᕈᑎᑦᓭᑦtu4f 5tu4f 5 
nÍlbznÍlbz 
n1qoym Jk5n1qoym Jk5 

xx..nn..WW..s2s2 
dWdW33DziDzi 
É5gbsy mJk5É5gbsy mJk5 munmun33bsJk 5bsJk 5

gÙr5§k 5gÙr5§k 5

wªA8âX9oxJk 5wªA8âX9oxJk5  
bb33goEigoEi 33j5j5

xs7uA 5xs7uA 5 
mmmm33nstclxnstclx 33gk5gk5

Wb5ncl xWb5ncl x33gk5gk5
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ᐊᑦᑕᓇᕐ
ᓯᒍᑕᐅᑐᐃᓐᓇᕆᐊᓖᑦ

cicimmÔ÷Ô÷oD[5oD[5   ml8Nst cml8Nstc 33lt9llt9l   
S?9lNs 2S?9lNs2   ml8Nstq8i 4ml8Nstq8i 4, , 

€€8ix[xWox8ix[xWox EExcxc33St5St5   cspncspn 33bsQxbsQx 33glt5glt5 , , 
sb3egw8ND8âlt5
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ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖅ ᖃᓄᖅ ᒪᒥᓴᕐᑕᐅᓲᒍᕙ ?

ᓯᓂᓐᓂᕋᕐᑕᐅᔪᒥᒃ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᖃᕐᓂᕋᕐᑕᐅᒍᕕᑦ 
ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᕕᓂᐅᓗᑎᑦ, ᐄᕐᖃᒐᕐᑖᑎᑕᐅᒐᔭᕐᑐᑎᑦ 
ᐳᕙᓪᓗᕇᒃᑯᑎᑦᓴᓂᒃ.
 
ᐄᕐᖃᕆᐊᖃᕋᔭᕐᑐᑎᒃ ᑕᖅᑭᓂ ᓯᑕᒪᓂ. ᐄᕐᖃᒐᕐᑖᑎᑕᐅᒍᕕᑦ, 
ᐅᓪᓗᑕᒫᑦ ᐄᓯᑦᓯᐊᖃᑦᑕᓗᑎ ᐳᕙᓪᓗᕇᒃᑯᑎᑦᓴᓂᒃ.  

ᐳᕙᓪᓗᑐᐊᕈᕕᑦ, ᐋᓐᓂᐊᕕᒻᒦᓚᕿᑐᐃᓐᓇᕆᐊᖃᕐᑐᑎᑦ 
ᒪᒥᓴᕐᑕᐅᓯᓗᑎᑦ.

ᐳᕙᓪᓗᑐᖅ ᐄᕐᖃᕆᐊᖃᓲᖅ ᐳᕙᓪᓗᕇᒃᑯᑎᑦᓴᓂᒃ ᑕᖅᑭᓂ 
6-ᓂᑦ 12-ᓄᑦ. ᐳᕙᓪᓗᕇᒃᑯᑎᑦᓴᓂᒃ ᐱᕙᓪᓕᖁᑎᖃᕐᓂᐊᕈᓂ 
ᐄᕐᖃᕆᐊᓕᓕᒫᒥᓂᒃ ᓄᖒᑦᓯᓯᐊᕆᐊᓕᒃ.
 
ᐄᕐᖃᑐᖅ ᐳᕙᓪᓗᕇᒃᑯᑎᑦᓴᓂᒃ, ᐱᓇᓱᐊᕈᓯᕐᓂ ᒪᕐᕉᓂᑦ ᓯᑕᒪᓄᑦ 
ᐁᑦᑐᑑᑎᖃᕈᓐᓀᐃᒍᓐᓇᓲᖅ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᒥᒃ.

ᐅᓄᕐᓂᓭᑦ ᐳᕙᓪᓗᑐᑦ ᓄᓇᕕᒻᒥ 
ᒪᒥᓴᕐᑕᐅᒍᓐᓇᓲᒍᕗᑦ.

 ᖃᓄᖅ ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᐅᓲᒍᕙᑦ ?

ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᐅᒍᑏᑦ ᐊᑯᓃᕐᑕᐅᓲᒍᖕᖏᑐᑦ: 10-ᒥᓂᑦᓂᑦ 
30-ᒥᓂᑦᓄᑦ. ᖃᓄᐃᖕᖏᓯᐊᕐᑑᓯᒪᓃᑦ/ᖃᓄᐃᖃᑦᑕᓯᒪᓃᓪᓘᓃᑦ 
ᒪᓕᓪᓗᒋᑦ, ᑲᐴᑎᐊᐱᒻᒧᑦ ᐅᕕᓂᒃᑯᑦ ᑲᐱᔭᐅᒍᓐᓇᑐᑎᒃ 
(TST) ᒪᑦᑖᑎᑕᐅᓗᑎᓪᓘᓃᑦ, ᑕᕐᕋᑐᕐᑕᐅᓗᑎᓪᓘᓃᑦ ᐳᕙᒃᑯᑦ. 
ᐃᓚᖓᒍᓪᓗ ᓄᕓᑦ ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᐅᒍᓐᓇᒥᑦᓱᓂ.  

ᐊᓱᐃᓛᒃ ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᐅᒍᑎᑎᑦ ᓯᓂᓐᓂᕋᕐᑕᐅᔪᒥᒃ 
ᐳᕙᒻᒥᐅᑕᖃᕆᐊᕐᐱᑦ ᖃᐅᔨᕕᐅᑦᓴᐸᑕ, ᐄᕐᖃᑎᑕᐅᓯᒐᔭᕐᑐᑎᑦ 
ᖁᐱᕐᕈᓂᒃ ᓄᖑᓭᒍᑎᑦᓴᓂᒃ ᐳᕙᓪᓗᓕᖁᔭᐅᖕᖏᒧᑦ. 
ᐳᕙᓪᓗᑯᕕᑦ ᐊᓱᐃᓛᒃ, ᐋᓐᓂᐊᕕᓕᐊᕐᑎᑕᐅᑐᐃᓐᓇᕆᐊᖃᕐᑐᑎᑦ 
ᒪᒥᓴᕐᑕᐅᒋᐊᖃᓯᓗᑎᑦ.
 ᐳᕙᓪᓗᑐᑦ ᐊᒥᓲᓂᕐᓭᑦ, 
ᓄᓇᕕᒻᒥ ᒪᒥᓴᕐᑕᐅᒍᓐᓇᑐᑦ. 

X-RAY

TST
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What is tuberculosis (TB)? 

TUBERCULOSIS 
is an infectious disease caused by a bacteria      	
called Mycobacterium tuberculosis, which is 
     invisible to the naked eye and usually found 
     in the lungs. 

TB DOES NOT SPREAD
through touch: handshakes, 
sharing utensils or other 
objects, hugs, kisses, etc.

IF NOT TREATED, 
TB CAN BE DEADLY.

TB CAN SPREAD
through the air when 
someone shares a 
closed space for 
several hours with an 
infected person. 
Coughing increases the 
risk of spreading TB.

11	 	 What is tuberculosis (TB)?

12	 	 Active TB 

13	 	 Latent (Sleeping) TB

14	 	 Risk factors

15	 	 Prevention

16	 	 What are the screening tests?

17	 	 How is TB treated?

TUBERCULOSIS
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Latent (Sleeping) TB

LATENT OR SLEEPING TB is confined to the 
lungs where it can lie dormant for a li fetime 
without showing up, however, the disease 
can progress at any time; the risk being higher 
within two years following infection.

Latent 
(Sleeping) 
TB

Active 
TB

Active TB

ACTIVE TB is the 
contagious form & 
makes the person sick . 
When the person is sick , 
they can display the 
following symptoms:
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PreventionRisk factors

98
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How is TB treated?

If the tests confirm LATENT TB, medications 
are prescribed to eliminate bacteria from the 
body and prevent the active form of the disease. 
Treatments last for 4 months. When prescribed, 
it is important to take antibiotics every day.

In the case of ACTIVE TB, treatment is necessary 
and for some people, hospitalization may be 
required. ACTIVE TB is treated with antibiotics 
over a period that lasts from 6 to 9 months. For 
the antibiotics to be effective, the person must 
take them as prescribed. When under treat-
ment , it takes generally 2 to 4 weeks for the 
person to be no longer contagious.

For the vast majority of affected people, 
TB can be treated here in Nunavik .

What are the screening tests?

The screening tests are fast: 10 to 30 minutes. 
Depending on your health history, it could in-
volve a small needle on the skin’s surface (TST) 
or a photo of your lungs (X-Ray). Sometimes it 
may be necessary to collect mucus.

TST

X-RAY
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Qu’est-ce que la tuberculose (TB)?

LA TUBERCULOSE 
est une maladie infectieuse causée par une 
bactérie appelée Mycobacterium tuberculosis, 	
      qui est invisible à l’œil nu et qui se trouve     	
      habituellement dans les poumons. 

La TB NE SE TRANSMET PAS 
par le toucher : poignées de 
mains, partage d’ustensiles ou 
d’objets, câlins, baisers, etc.

SI ELLE N’EST PAS 
TRAITÉE, LA TB PEUT 
ÊTRE MORTELLE.

La TB PEUT SE 
TRANSMETTRE 
dans l’air lorsqu’une personne 
atteinte de la maladie partage 
la même pièce fermée pendant 
plusieurs heures avec d’autres 
personnes. Tousser augmente 
le risque de transmettre la TB.

11	 	 Qu’est-ce que la tuberculose (TB)?

12	 	 TB active

13	 	 TB latente

14	 	 Facteurs de risque

15	 	 Prévention

16	 	 Quels sont les tests de dépistage?

17	 	 Comment traiter la TB?

TUBERCULOSE
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TB latente

LA TB LATENTE est confinée aux poumons 
où elle peut demeurer inactive pendant toute 
la vie de la personne, sans se manifester. 
Cependant , la maladie peut évoluer à tout 
moment : le risque est plus élevé dans les
deux ans suivant l ’ infection.

TB 
latente

TB 
active

TB active

La TB ACTIVE est celle 
qui est contagieuse et 
rend la personne malade.
Quand la personne est 
malade, elle peut avoir 
les symptômes suivants:
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PréventionFacteurs de risque

98
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How is TB treated?

Si les tests confirment une TB LATENTE, des 
médicaments sont proposés pour tenter d’élimi-
ner les bactéries du corps et prévenir une forme 
active de la maladie. Le traitement dure 4 mois. 
Il  est important de prendre les antibiotiques 
tous les jours.

S’il s’agit d’une TB ACTIVE, une hospitalisation 
pourrait être nécessaire et un traitement sera à 
suivre obligatoirement. La TB ACTIVE se guérit 
bien avec des antibiotiques sur une période qui 
varie entre 6 à 9 mois. Pour que les antibiotiques 
soient efficaces, la personne doit les prendre tel 
que prescrits. Il faut généralement 2 à 4 semaines 
pour que la personne sous traitement ne soit plus 
contagieuse.

Pour la grande majorité des personnes 
atteintes, la TB est traitée ici au Nunavik .

Quels sont les tests de dépistage?

Les tests de dépistage sont rapides: 
10 à 30 minutes. Selon votre historique 
de santé, cela peut être une petite 
piqure à la surface de la peau (TCT) 
ou une photo de vos poumons (Rayon X ). 
Parfois il peut être nécessaire de 
prélever des expectorations 
(crachats). 

TCT

RAYON X
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ᐃᓚᐅᑦᓯᐊᐸᓪᓗᑎᑦ
ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᐅᒋᐊᕐᑐᐸᓪᓗᑎᑦ 
ᐊᕐᕌᒎᒃ ᒪᕐᕉᒃ ᓈᑉᐸᑕ ᑕᒫᑦ

Be involved
Get screened

ᖃᓂᒪᔫᔮᓕᕈᕕᑦᒪᓗᓐᓇᐅᑎᖃᕐᓗᑎᓪᓗ 
ᐳᕙᓪᓗᓇᐅᑉᒪᓗᓐᓇᐅᑎᖏᓐᓂᒃ,
ᐋᓐᓂᐊᕕᐊᐱᓕᐊᕆᐊᖃᕐᐳᑎᑦ
ᖃᐅᔨᓴᕐᑕᐅᒋᐊᕐᑐᓗᑎᑦ,
ᐅᑕᕐᕿᑐᐃᓐᓇᕈᓐᓀᓗᑎ.

ᐋᓐᓂᐊᓯᐅᕐᑎᒪᕇᑦ 
ᖃᐅᔨᒋᐊᕐᕕᒋᑦᓴᐅᑎᒋᖃᑦᑕᓗᒍ.
ᐱᔭᑦᓴᙯᓐᓇᓕᒫᖃᑦᑕᓗᑎᑦ 
ᒪᒥᓴᐅᑎᑐᕐᑕᑎᓪᓗ 
ᓄᖑᖕᖏᓂᓕᒫᖏᓐᓂ 
ᐄᕐᖃᓯᐊᕐᓗᒋᑦ.



ᓄᓇᕕᒻᒥ ᐃᓗᓯᓕᕆᓂᕐᒧᑦ ᑲᑎᒪᔩᑦ
RÉGIE RÉGIONALE DE LA 
SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX DU NUNAVIK

NUNAVIK REGIONAL 
BOARD OF HEALTH 
AND SOCIAL SERVICES

Prévention
et contrôle
des maladies
infectieuses

ᑐᑭᓯᒪᐅᑎᑦᓴᓕᒫᑦ ᐳᕙᓪᓗᓇᕐᑐᒨᓕᖓᔪᑦ 
ᐃᓗᓯᓕᕆᔨᒃᑯᑦ ᑐᓴᕋᑦᓴᖃᕐᕕᖓᑎᒍᑦ  
ᖃᕆᑕᐅᔭᒃᑯᑦ ᑕᑯᒋᐊᕋᑦᓴᐅᕗᑦ:

https://nrbhss.ca/in/what-is-tb

Find all the information about  
TB on the Health Board’s website: 
https://nrbhss.ca/en/what-is-tb

Retrouver toute l’information au sujet  
de la TB sur le site web de la RRSSSN: 
www.nrbhss.ca/fr/endtb
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Ève-Annie Harvey

De: Vicky Maranda
Envoyé: 20 novembre 2025 11:53
À: Donald Poirier
Cc: Camille Mireault; Caroline Landry; Daniel Lacroix; Denis Cayouette; Jean-François 

Leblanc (dir); Denis Cayouette; Lisa Carroll
Objet: RE: [EXTERNE] Suivie amélioration palais Kuujjuaq

Importance: Haute

Ce sont des bonnes nouvelles! 
 
Merci beaucoup Donald pour le suivi rigoureux et ton implication!  
 
Vicky Maranda 
Directrice générale 
Direction générale des ressources contractuelles et immobilières 
Sous-ministériat adjoint des services à l'organisation  
Ministère de la Justice du Québec 
 
1200, route de l'Église, 3e étage 
Québec (Québec) G1V 4M1 

 
Courriel : vicky.maranda@justice.gouv.qc.ca 
www.justice.gouv.qc.ca 
 

 
Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-
dessus. Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le 
diƯuser, de le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est inconnu, 
nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique et de détruire 
ce message et toute copie de celui-ci.  
 
De : Donald Poirier <dpoirier@sqi.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 20 novembre 2025 11:38 
À : Vicky Maranda <vicky.maranda@justice.gouv.qc.ca> 
Cc : Camille Mireault <camille.mireault@justice.gouv.qc.ca>; Caroline Landry <caroline.landry@justice.gouv.qc.ca>; 
Daniel Lacroix <daniel.lacroix@justice.gouv.qc.ca>; Denis Cayouette <dcayouette@sqi.gouv.qc.ca>; Jean-François 
Leblanc (dir) <JFLeblanc6@sqi.gouv.qc.ca>; Denis Cayouette <dcayouette@sqi.gouv.qc.ca>; Lisa Carroll 
<lisa.carroll@justice.gouv.qc.ca> 
Objet : [EXTERNE] Suivie amélioration palais Kuujjuaq 
 

 
*ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation. 
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations 
personnelles si vous ne connaissez pas l’expéditeur du courriel. En cas de doute, communiquez 
verbalement avec lui.  

Bonjour Vicky, 
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Je souhaite te tenir informée des récentes améliorations apportées au suivi des actions. Tout d'abord, les deux 
systèmes de ventilation ont été nettoyés et mis en mode 24/7. Pour vérifier leur bon fonctionnement, un ruban 
a été installé à la sortie d'air (voir vidéo jointe). De plus, une sortie d'air vicié a été ajoutée dans la salle 
d'attente et dans la salle de jury, ce qui devrait améliorer l'évacuation du CO2. 
 
Le spécialiste nous a confirmé que le système de ventilation principal est très puissant, réalisant un 
changement d'air 35 fois par heure, alors que la santé publique en demande 4 par heure. Nous pourrons 
utiliser ce système pour amener de l'air frais dans tous les bureaux non ventilés. Un test de qualité de l'air a 
été effectué avant et après ces améliorations. Nous devrions le recevoir durant la semaine du 8 ou du 15 
décembre. 
 
Les panneaux acoustiques seront installés en fin de semaine sans frais supplémentaires. Enfin, les heures de 
ménage seront doublées pour améliorer davantage la qualité. Une liste des interventions d'amélioration des 
lieux est en cours de rédaction, avec des photos, et sera suivie de près par notre technicien Denis, qui 
assurera un suivi rigoureux auprès de l'ARK. Denis sera également en copie des billets de service et veillera à 
leur réalisation. 
 
De plus, nous sommes a organisé une rencontre de démarrage avec SQI, ARK, et MJQ pour améliorer le cléage 
des lieux. 
 
Cordialement, 
Donald Poirier 

  

___________________________ 
Donald Poirier, MBA 

Directeur immobilier 
 
Société québécoise des infrastructures 
Direction immobilière de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 
31, rue du Terminus Ouest, Bureau 202 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 2P3 
Téléphone : 819 763-3146, poste 6910 
Cellulaire : (819) 279-6555 
Télécopieur : 819 763-3288 
donald.poirier@sqi.gouv.qc.ca 
www.sqi.gouv.qc.ca 
pilierdevotreavenir.com 

  

*** Ce courriel est confidentiel et s'adresse uniquement à son (ses) destinataire(s). S'il vous parvient par erreur, en aviser immédiatement l'expéditeur et 
détruire ce message.*** 

  

  

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? 

Impossible d'afficher l'image liée. Le fichier a peut-être été déplacé, renommé ou  
supprimé. Vérifiez que la liaison pointe vers le fichier et l'emplacement corrects.

 

  

Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-
dessus. Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le 
diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est inconnu, 
nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique et de détruire 
ce message et toute copie de celui-ci.  
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